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klassisch im Rahmen einer Körperschaft (der Doku-
mentalist ist Arbeitnehmer).
Die Realisierung einer Dokumentationsunterneh-
mung als selbständige Einzelperson oder in Form
einer AG ist nachgewiesen (der Dokumentalist ist
selbständig Erwerbender).

Une formation supérieure pour
documentaliste :

Le CESID

Anschrift des Autors :

Hans Meyer
Dokumentation
Elektrowatt ingenieurunternehmung AG
Bellerivestrasse 36
8034 Zürich
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Ko/anc/c EA/erma««- TEAko//

Dept/w de «omhrezwes années, /es responsaWes de /'in/owiafion
docMmen/azVe en Suisse attendent un enseignement supérieur uni-
versitaire en Znè/ioî/zéconomie et documentation. En e//èt, au cours
de ces dernières années, /a demande en personne/ giza/i/zé pour /es
divers postes de gestionnaire de l'information s'est ,se«.siWe/?7e«Z

accrue. L'Université de Genève p7/re depuis 79S7 une formation
postgraduée : /e CESLD (O/'Zi/icaZ de spécia/isazion en zTî/or/riaZion
documentaire/ Ce programme se concentre sur /ï/î/ô/vwazigwe, /a
gestion, /e droit et sur /es sciences de /'in/ôrmation. Depar son curri-
cu/um, /e CE5/D permet de /ormer /es spéc/a/istes en in/ormation
documentaire repuis sur /ep/an /ze/vétiptte.

Seit mehreren Jahren wurde seitens der Verantwortlichen der
dokumentarischen Information in der Schweiz auf eine speziali-
sierte Universitätsausbildung im Bereich der «bibliothèconomie»
und Dokumentation gewartet.
Tatsächlich ist die Anfrage auf qualifiziertes Personal für diverse
Stellen der Informationsverwaltung erheblich angestiegen.
Die Genfer Universität bietet seit 1987 eine «postgraduale» Weiter-
bildung: die «CESID» (Certificat de spécialisation en information
documentaire).
Dieses Programm konzentriert sich auf die Informatik, die Verwal-
tung, die Rechts- und Informationswissenschaften.
Dadurch ermöglicht die «CESID», die in der Schweiz benötigten
Spezialisten in der dokumentarischen Information auszubilden.

«SCANNING CENTER»
Notre spécialité:

LA LECTURE AUTOMATIQUE
DE TEXTES

CONSEIL FORMATION SERVICE BUREAU

confiez-nous vos documents...
nous les saisirons pour vous

^EdiScan sa
Tél. 022/43 32 38
2 bis, bd des Promenades
1227 Carouge-Genève
France: Tél. 74 51 68 78

Une définition du documentaliste

Sans entrer dans des considérations novatrices ou
révolutionnaires sur une définition possible du/de la

documentaliste, je me permettrai de reprendre ici
quelques fonctions type d'une profession qui allie une
connaissance spécifique, et généralement universi-
taire, dans un domaine particulier aux compétences
d'un gestionnaire de l'information.
Une approche classique serait sans doute de particu-
lariser le documentaliste comme zzne pmo/wif r/c

Zram/èr/ qui a pour but de «faire passer» le contenu
d'un document vers celui qui en a besoin, à savoir
l'usager. Cet acte de transfert se caractérise par trois
activités principales:
/. L'aa/tzAz/zon qui comprend l'adéquation des col-
lections aux utilisateurs et ce, après analyse des be-

soins, recherche des documents dans la littérature
professionnelle ou autre, voire après mise sur pied
d'un réseau de renseignements personnels adapté au
service d'informations,
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2. /<? du document, par la description bi-
bliographique mais aussi par la maîtrise de l'informa-
tion qu'il contient. Le traitement se fait tant par l'ap-
plication de techniques documentaires reconnues,
telle par exemple l'indexation que par l'élaboration et
la réalisation de nouveaux systèmes documentaires
(création de bases de données),
2. /a z//#ks/on, c'est-à-dire le passage à l'utilisateur
après une demande réelle. La fonction de diffusion
sous-entend généralement l'instauration d'un plan
marketing de développement et d'adaptation du cen-
tre de documentation aux besoins des usagers.
La profession de documentaliste se fonde sur cette
notion de transfert de l'information; sur le concept
d'un spécialiste, médiateur entre le contenu intellec-
tuel des documents et les besoins d'information des

utilisateurs'.
La maîtrise du contenu sous-entend généralement la
double formation. Sans entrer dans la polémique an-
cienne et non résolue de savoir si la profession de

documentaliste nécessite ou non une connaissance
universitaire d'un domaine spécifique, je me permet-
trai de relever que cette profession requiert, à mon
sens, la deuxième formation; c'est-à-dire celle qui
conduit à dominer les techniques documentaires. Cel-
les-ci m'apparaissent en effet indispensables dans
l'exercice de notre profession.
Si jusqu'à ce jour l'apprentissage de la première for-
mation ne pose pas problème (cursus universitaire),
en revanche l'étude des sciences de l'information peut
apparaître comme un véritable «parcours du combat-
tant» pour tout diplômé soucieux d'en acquérir la
seconde.
Je me propose donc de faire une brève présentation du
CESID (Certificat de spécialisation en information
documentaire). Ce certificat post-gradué, offert de-

puis 1987 par l'Université de Genève, est de fait la

première formation universitaire suisse en sciences de

l'information.

Historique

L'absence d'une cursus universitaire dans le domaine
de la bibliothéconomie et de la documentation est
vécu depuis de nombreuses années comme une la-

cune grave de l'enseignement sur le plan suisse.

Deux Commissions d'experts, mandatées par la Con-
fédération, ont pris position. Plusieurs recommanda-
tions ont été présentées dans leurs rapports, comme
par exemple, le rattachement de l'Ecole de bibliothé-
caires de Genève (à vocation professionnelle) à l'Uni-
versité de Genève (Recommandation 2b du Rapport
Schneider, 1982). Ce transfert n'a, pour diverses rai-
sons, pas pu voir le jour, mais il a conduit à la prise de

conscience de la nécessité de la création d'un diplôme
de niveau supérieur.
L'Université de Genève, par le biais de la CCBU
(Commission de coordination des bibliothèques uni-
versitaires, Genève) et en collaboration étroite avec
l'Ecole de bibliothécaires, a fondé un premier groupe
de travail, puis un second dont les membres ont créé

le CESID.

Le CESID

Le CESID est, de par son curriculum, une formation
qui axe les sciences de l'information vers l'aspect ges-
t/o« c/e /'zn/ormaZzow eZ aûfmznwZraZ/on plutôt que
celui de la bibliothéconomie, dans sa définition la

plus classique. Le programme est destiné tant aux
bibliothécaires diplômés - pour qui le CESID devient
une formation continue - qu'aux universitaires qui y
acquièrent les techniques utilisées en documentation.
L'objectif premier du CESID est de répondre aux be-

soins des gestionnaires de l'information de haut
niveau:

- responsable de grandes bibliothèques ou de centres
de documentation

- concepteur de réseaux d'informations (base de don-
nées informatiques, dans les domaines les plus
variés et sur supports différents)

- documentaliste avec la double formation: analyse
documentaire, constitution de thesaurus, recher-
che

Ces aspects font appel à des degrés divers aux connais-
sances préalables des étudiants issues de la bibliothé-
conomie ou d'un cursus universitaire en sciences

humaines, sociales ou exactes. Le CESID doit se com-
prendre comme études post-graduées complémen-
taires aux compétences particulières acquises par
l'étudiant lors de ses études précédentes.

Programme des cours

Reprenant dans ses grandes lignes les orientations dé-
finies par le «Rapport final de la Commission fédérale

pour la coordination dans le domaine de la documen-
tation scientifique» (Rapport Schneider, 1982), le pro-
gramme du CESID se concentre sur trois grands do-
maines:

- Informatique
- Gestion et droit

- Bibliothéconomie et sciences de l'information.

' C'est souvent la seule «nuance» qui différencie la profession de
documentaliste de celle de bibliothécaire ou archiviste. En effet,
les autres aspects (acquisition, traitement et diffusion) devraient, à

mon sens, appartenir au travail quotidien tant des bibliothécaires
et des archivistes que des documentalistes.
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/«/ormafit/we; connaissance des concepts fondamen-
taux tant au niveau du matériel (architecture des ordi-
nateurs) que des logiciels (programmation de base,

logiciels «grand public» ou professionnels). Soutenus

par un laboratoire et de nombreux exercices prati-
ques, les cours en informatique ont pour objectif -
dans le cadre des techniques documentaires - de faire
des étudiants des interlocuteurs privilégiés des four-
nisseurs de matériel et de logiciels. Après étude des

besoins, ils seront à même de faire les choix nécessai-

res à l'informatisation d'un service documentaire.
Gestion et r/rozt: contrôle budgétaire, organisation du
personnel ce deuxième volet de cours axe son
enseignement sur l'organisation de l'entreprise, les

facteurs budgétaires et les relations de cadre. Cet

aspect de préparer les étudiants aux fonctions de

cadre. Cet aspect de la gestion des services d'informa-
tion documentaire est suivi d'un cours sur le droit
social, administratif et le droit d'auteur.

SbzoMces /7n/brmatzon: constitution d'un thesau-

rus, adaptation des services aux besoins de l'usager,
analyse du fonctionnement d'un système documen-
taire, gestion d'une banque d'informations, le pro-
gramme développe et analyse la gestion de l'informa-
tion sous ses aspects les plus fondamentaux, en fonc-
tion des positions de cadre que les diplômés occupe-
ront.
Si l'on reprend la définition de la profession de docu-
mentaliste (introduction), on se rend compte que cer-
taines des qualités nécessaires à l'exercice de cette
profession ne font pas l'objet d'un enseignement par-
ticulier, comme par exemple la constitution des col-
lections. Ces connaissances seront acquises soit lors
de la formation complémentaire délivrée par l'Ecole
de bibliothécaires^, soit dans la pratique. Il n'en reste

pas moins que l'enseignement dispensé par le CESID
prépare au mieux les étudiants à la gestion de l'infor-
mation et à l'administration d'une bibliothèque ou
d'un centre de documentation. Il donne à ses futurs
diplômés les outils dont ils auront besoin pour les

postes de responsable qu'ils assumeront.

Perspectives d'avenir

Il est à ce stade encore trop tôt pour faire un bilan des

premières expériences du CESID: les étudiants n'ont
(au moment de la rédaction de cet article) pas terminé
les cours, ni passé les derniers examens.
Au terme du second cycle, qui s'achèvera au prin-
temps 1991 (fin de la phase probatoire), les responsa-
bles du CESID seront amenés à tirer les conclusions
du curriculum tel qu'il se présente à ce jour. 11 paraît
déjà presque certain que quelques réajustements
seront à envisager, et ce tant du point de vue pédago-

gique que des modalités pratiques (horaires, durée,
etc.). Ces changements se feront cependant dans l'es-

prit et sur la base de l'étude qui a conduit les membres
du groupe de travail à la création du certificat sous sa

forme actuelle.

Conclusion

Ce bref exposé des compétences enseignées dans le

cadre du CESID sont bien celles que tout employeur
est en droit d'attendre d'un documentaliste-responsa-
ble à son engagement. Ce certificat est en Suisse la

première formation universitaire en sciences de l'in-
formation offerte à notre profession.
Le CESID se veut l'expression de la pluralité de la

profession et ouvre de nouvelles voies pour une redé-

finition et une revalorisation du statut professionnel.
Comme toute formation de niveau post-gradué, le

CESID exige tant de la part de l'employeur (puisque
la formation est acquise généralement en parallèle à

un emploi) que de la part de l'étudiant, un investisse-

ment financier, un sacrifice en temps très lourd*.
Aujourd'hui, c'est aux étudiants fraîchement diplô-
més à savoir monnayer leur certificat et prouver l'ac-
quis et les gains apportés par ces études. C'est pour-
tant des responsables d'entreprises et des directeurs de

bibliothèques qu'on peut espérer qu'ils sauront saisir
la balle au bond et comprendre l'apport exceptionnel
et polyvalent du CESID afin d'utiliser au mieux les

compétences des diplômés qu'ils engageront. Ce n'est
sans doute qu'après cette prise de conscience que la
profession se verra graduellement revalorisée et l'en-
seignement du CESID exploité dans tous ses aspects.

^ Les étudiants diplômés d'une université et sans connaissances en
bibliothéconomie doivent suivre un programme de quelque 230
heures: description bibliographique, analyse documentaire, bi-
bliographies, etc. La formation complémentaire comprend aussi

un stage en bibliothèque ou centre de documentation d'une durée
de deux mois.
Cet enseignement doit être compris comme une initiation qui per-
mette aux futurs détendeurs du certificat de comprendre l'enjeu et
les problèmes posés par la profession de bibliothécaire-documen-
taliste. Il ne peut en aucun cas remplacer un diplôme de bibliothé-
caire, tel celui délivré par l'Ecole de Bibliothécaires.
La formation complémentaire du CESID est sous la responsabi-
lité pédagogique et administrative de l'Ecole de bibliothécaires.
Elle est un pré-requis à l'obtention du certificat du CESID.

^ En effet, les quelque 600 heures de cours réparties sur trois semes-
très universitaires à raison de deux jours de cours par semaine

Geudi et vendredi) représentent env. 16 heures hebdomadaires de

présence, non compris le travail à' domicile.
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Pour de plus amples renseignements, s'adresser:
Secrétariat du CESID
Faculté des Lettres
Université de Genève
1211 Genève 4

Tél. 022/20 93 33, int. 2030 (après-midi)
Délai d'inscription: le 15 mai 1989

Regionalgruppe Bern

Ro/anc/R. JTWraer

Adresse de l'auteur:

Yolande Estermann-Wiskott
IES / Ecole de Bibliothécaires de Genève
28, rue Prévost-Martin
1211 Genève 4

Jubiläumsstimmung überall. Warum sollte also die

Regionalgruppe Bern der Schweizerischen Vereini-

gung für Dokumentation (RGB/SVD) nicht mitjubi-
Heren?
Obschon 18 Jahre des Bestehens der Regionalgruppe
sicherlich kein markantes Ereignis ist, dürfte ein klei-
ner Beitrag zu dieser Jubiläumsnummer trotzdem
nicht ganz abwegig sein. Es schadet bestimmt nicht,
kurz darzulegen, wie wichtig und scheinbar nötig
Tätigkeiten in regionalem Rahmen sind. Solche

«Untergruppen» sind nachgerade das Salz in all den

Bemühungen der Vereinigung. Eine fruchtbare Wech-

selwirkung findet jedenfalls ununterbrochen statt.
Wir dürfen Meinungen, Wünsche, Anliegen, Vor-
Schläge und derartiges mehr von «Oben» nach Unten
weiterleiten; aber ebenso werden jegliche Begehren
der Mitglieder unweigerlich - und meistens mit einem
zusätzlichen Punch des Regionalgruppenvorstandes
versehen - nach «Oben» weitergeleitet. Eine nach-
weisbargesunde Form von Vereinspolitik

Nun aber doch ein kleiner historischer Rückblick :

Die Gründung der Regionalgruppe Bern fällt zusam-
men mit der SVD-Generalversammlung 1971 in Solo-
thurn, an der ein allgemeiner Aktivierungstrend zu
spüren war. Unter anderem fanden einige Mitglieder
aus dem Raum Bern zusammen und beschlossen, mit
periodischen Informationstagungen einen Beitrag zur
beruflichen Förderung der SVD-Mitglieder in der
Region Bern zu leisten. Das Ziel war klar formuliert:
Bewährte und vor allem neue Dokumentationshilfen
und -möglichkeiten bekannt zu machen.
So ging bereits am 28. März 1972 die erste Informa-
tionstagung über die Bühne. Das Thema war entspre-
chend anregend: Moderne Merode« <7er Dofaime«-
tohon. Es wurde damals über moderne Sachkatalogi-
sierung referiert. Ja, sogar der Aufbau eines Thesau-
rus wurde erklärt und ein Teleprocessing-Verfahren
vorgezeigt. Dass die Regionalgruppe Bern bzw. deren
Informationstagung auf grosses Interesse stiess, be-
wiesen die 90 Tagungsteilnehmer. Demzufolge wurde
genau ein Jahr später erneut eine analoge Tagung
durchgeführt. Übrigens mit gleichem Erfolg
Was sprach also gegen eine Institutionalisierung sol-
cher Weiterbildungsanlässe? Nichts - gar nichts! So
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